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et Forêts
LE SIRH
UNE BONNE OCCASION POUR REVOIR LA GRH


Lors de la réunion du 12 janvier 2010 sur le fonctionnement des CAP, la mobilité, et les promotions de corps et de grade, la Direction Générale a présenté l’état d’avancement du SIRH. Pour beaucoup d’entre-nous, le signe SIRH n’a concrètement pas beaucoup de signification. Pourtant, sa mise en place ne sera pas sans effets sur la situation des personnels.
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Le système d’information des ressources humaines (SIRH) est l’ensemble des informations relatives aux ressources humaines et des processus permettant de les gérer. L'Office National des Forêts a été très ambitieux en l'interconnectant avec d'autres modules (cf. applications ci-dessous). Le risque de plantage n'est donc pas à exclure car cela nécessite que les acteurs soient pleinement opérationnels et les effectifs bien calibrés et complets. Nous en sommes encore loin et le passé nous a montré que l'excès d'optimisme est courant dans ce domaine. La Direction Générale doit aussi lever la chape de plomb qui pèse sur le déploiement (Méditerranée) de Séquoïa (chasse, foncier, concession...) et Teck (DTF, travaux...). Les personnels ont le droit d'être informés des répercussions sur l'organisation et donc sur leur situation (quid de l'avis du CTPC et des CTPT ?). Et la conduite du changement ? Ceci est d'autant plus indispensable que des schémas d'organisation passés devant cette instance doivent être respectés (projet GRH en Méditerranée, par exemple). 
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Cette présentation n’est pas sans soulever d’interrogations avec l’intégration de modules qui n’ont qu’un lien a priori  indirect avec la gestion des relations humaines. Il est à craindre que la défaillance de l’un d’entre-eux entraîne le blocage de tout le système. Par ailleurs, l’impact au niveau de l’organisation n’a pas été évoqué. L’administration doit cesser de tout faire descendre au niveau du terrain et ainsi transformer les agents en spécialistes informatiques tout en demandant aux administratifs d'aller vers la production (lecture différente par chaque service du Siège de la politique menée par le DG). Quelqu’un qui utilise un logiciel compliqué très occasionnellement ne sera jamais vraiment opérationnel. Il n’y aura aucun gain de productivité.


Les finalités assignées par l'administration au module Mobilité  sont de :


- Mettre en place une gestion fiabilisée du flux mobilité


- Tendre vers une gestion dématérialisée de la mobilité des personnels de l’ONF


- Maintenir une offre de postes permanents sur l’Intraforêt

LES APPLICATIONS
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LES INTERVENANTS DANS LE FLUX MOBILITE

	ACTEUR
	ACTIONS
	POINT D'ENTRÉE

	DRH-PREV
	Publie le calendrier des CAP
	Intraforêt

	PATSI/CAD
	Enregistrent les plannings associés
	Mobilité

	Directeur Territorial (DRHT)
	Analyse ses besoins, constitue son offre de postes. Les offres validées DT sont transmises à DRH-PREV
	En interne avec les DA

Mobilité

	DRH-PREV
	Analyse, demande des informations complémentaires, valide ou non.
	Mobilité

	Personnel
	Consulte les offres

 Postule
	Intraforêt

Formule papier

	Directeur d'Agence

Directeur Territorial
	Donnent leurs avis sur les demandes de mutation (tant au niveau des services de départ que d'accueil)
	Mobilité

	PATSI/CAD
	Préparent les propositions de l'administration
	Mobilité

	Membres de la CAP
	Donnent leur avis
	Mobilité

	Directeur Général ou délégataire
	Décide
	

	Traitement machine
	Mise à jour des dossiers individuels
	Base du personnel


NOS REVENDICATIONS


AVANCEMENT

Les Directions Territoriales sont dans une logique de déconcentration et non de décentralisation. Cette situation ne semble vraiment pas plaire aux cadres compte-tenu de leur intervention lors du dernier séminaire des Directeurs. L’Office National des Forêts est pourtant un établissement unitaire et les Directions Territoriales ne sauraient être érigées en collectivités territoriales indépendantes.


La fin d'une certaine cuisine 


Il est vrai qu’en matière d’avancement, l’instauration officieuse d’un quota de promouvables par Direction Territoriale (bien entendu non communiqué aux représentants du personnel à la CAP concernée) a pu fausser le jugement des chefs de service. De plus, cette pratique illégale exclut l’égalité de traitement assurée par la gestion nationale par corps et par grade, au profit d’une gestion territoriale personnalisée, propice à toutes les dérives. Dans ce domaine, nous avons aussi constaté deux pratiques. Certains directeurs territoriaux peuvent proposer un certain nombre de promouvables excédant leur quota et par contre ne classer par ordre de mérite qu’un nombre de personnels correspondant à ce quota. Les personnels non classés à l’intérieur des proposés (et les non proposés) sont systématiquement écartés des promotions, même si leur fiche de proposition est excellente (catégorie des « mauvais-bons », des malchanceux ou de ceux qui ne sont pas dans les petits papiers). La Direction Générale s’interdit en effet de les remplacer par des non-classés (et encore moins par des non-proposés), avec pour conséquence l’exclusion de toute possibilité de concertation avec les représentants du personnel. D’autres directeurs territoriaux classent numériquement et par ordre de priorité l’ensemble des personnels qu’ils estiment susceptibles d’être promus, sans tenir compte de leur quota. Ces derniers seraient dans le vrai dans leur démarche, si  ce classement n'était en théorie qu’indicatif pour la commission administrative paritaire. Ce n'est pas le cas puisque la Direction Générale ne le remet en général pas en cause.


Faut-il ensuite s’étonner que certains chefs de service annoncent une promotion à leurs collaborateurs avant même le passage en CAP et se permettent ensuite d’accuser les syndicats lorsque cette instance ne suit pas leurs propositions. La bassesse peut être à tous les niveaux et nous l'avons déjà constaté dans la déclaration des cadres au Directeur Général. Un célèbre humoriste disait que si tout le monde vous donne raison c’est que vous êtes d’une intelligence remarquable… ou bien que vous êtes le patron. En matière d'avancement le pouvoir appartient, sauf délégation,  à celui qui nomme (au patron en quelque sorte ou à son représentant) et non à ceux qui font des propositions (avis non conformes). C'est tout simplement l'application de la loi. Les mauvaises habitudes ont décidément la vie dure.

Face à certaines situations ubuesques consécutives à des décisions qui frisaient l’incompétence, la Direction Générale a amorcé depuis quelques temps un certain redressement. On ne peut que s’en féliciter d’autant qu’il ne s’agit que de commencer à rétablir l’ordre des choses. Le choix entre l’auberge espagnole et la république bananière n’est pas acceptable. La Direction Générale doit persister dans cette voie. Nous avons également besoin de règles qui mettent au premier rang l’humain. L'avancement n'est pas un gâteau que les Directions Territoriales et le Siège partagent, selon leur bon vouloir, entre les personnels (idéal de justice perverti et pouvant servir à justifier... des injustices ou des passe-droits).


Une fonction publique de carrière et une gestion nationale


Les personnels à qui on ne peut rien reprocher doivent pouvoir bénéficier d’une carrière normale, notamment en l’absence de changement de corps. Mettre en concurrence des collègues pour un gain indiciaire très modeste est complètement irréel. Ceci est d'autant plus mal vécu que le principe de la carrière est mis en échec par des chefs de service qui ont pour leur part une carrière linéaire (pas d'obligation de passer des concours et promotions pratiquement automatiques). L'ancienneté doit primer car, du fait de la pratique des quotas par Direction Territoriale,  il est anormal que des collègues demeurent dans le premier grade de leur corps durant toute leur vie professionnelle. Pour parodier un célèbre humoriste, il ne faut pas mépriser l’argent, surtout la petite monnaie.


Une chance réelle de promotion pour tous


Le critère de la diversité du parcours professionnel basé notamment sur le nombre de mutations, retenu pour un avancement, est plus que contestable. Juridiquement, les personnels administratifs de l’Office National des Forêts ainsi que leurs collègues techniques non-cadres  ne sont pas astreints à une obligation de mobilité, même en cas de changement de corps, contrairement à une certaine pratique. Le fait de n’avoir jamais changé de fonctions ou muté peut résulter du refus du chef de service (maître de l'organigramme fonctionnel) qui ne souhaite pas tout bouleverser (chaises musicales), des difficultés financières (coût du changement de résidence), matérielles (rareté des logements), familiales (difficulté pour le conjoint salarié de droit privé ou travailleur indépendant de retrouver un emploi ou de se refaire une clientèle) ou tout simplement d’un choix de qualité de vie. Opérer une distinction de cette nature relève de la discrimination. Le nomadisme professionnel n’est également pas obligatoirement un gage de compétences. C'est même parfois tout le contraire. De plus, les personnels mutent d’une façon générale pour convenances personnelles et pas forcément dans le but de se remettre en question professionnellement. Ce privilège ne se justifie pas et peut entraîner des dérives (mutation ou changement de fonctions juste avant une promesse de promotion venant d'un chef de service).
Les titulaires d’un grade déterminé doivent occuper des emplois en rapport avec les fonctions que la possession du grade les destine à remplir. Un fonctionnaire ne peut en règle générale être affecté qu’à un emploi correspondant à son grade. Le surclassement durable est formellement interdit. Le fait de privilégier des personnels dans cette situation (secrétaires administratifs affectés discrétionnairement juste avant une promotion sur des postes d’attachés administratifs non offerts à leurs autres collègues) relève de la provocation ou du suicide en matière contentieuse. Nous ne saurons tolérer davantage ces "coïncidences".


Les règles statutaires ne prévoient pas de règles spécifiques pour l’accès à des corps de catégorie A. Il ne peut y avoir deux modes de gestion des personnels à l'Office National des Forêts, à savoir un pour les basses classes ou masses laborieuses et l'autre pour l'élite, et ceci en l'absence de toute passerelle. Nous pouvons déjà avoir des inquiétudes sur la mise en place des parcours professionnels.

Le mérite, justification de l’arbitraire

Le mérite est probablement une vieille idée qui doit remonter de la Révolution. « A chacun selon ses mérites, à chaque mérite selon ses œuvres » paraît en théorie constituer la clé de voûte de la société idéale pour beaucoup de personnes. La mise en œuvre est beaucoup plus difficile, notamment au sein de l’administration.


En effet, le mérite n’est pas un critère de sélection mais un critère de classement en matière d'avancement dans la Fonction publique. L’article 18 de la loi du 29 avril 2002 précise que « pour l’établissement du tableau d’avancement, il doit être procédé à un examen approfondi de la valeur professionnelle de l’agent (…) » laquelle n’est pas déterminée par rapport au mérite mais selon des critères réglementaires. Ce même article précise que « les fonctionnaires sont inscrits au tableau par ordre de mérite ». Cette dernière fonction appartient à la C.A.P. et non au chef de service local, s’agissant de plus d’un tableau national. Ce dernier n’a donc pas à s’occuper du mérite mais doit uniquement éclairer la C.A.P. sur la valeur professionnelle des personnels et donner son point de vue.

Dans les années 1990, un des critères retenus (parmi d'autres) par le DRH de l’époque en matière de changement de corps était le fait d’avoir au moins passé le concours d’accès au corps considéré et/ou d’avoir été admissible. Ce critère avait au moins le mérite de constater que la candidate ou le candidat avait au moins les bases et d’éviter que des personnels aient une carrière linéaire sans avoir vu une salle d’examen. L’administration ne peut écarter quiconque de la liste d’aptitude et lui conseiller… de passer des concours si cette personne veut être promue. Certains chefs de service se sont même permis de l'écrire ! La validation des acquis de l'expérience pourrait également être un des critères à retenir.


MUTATION


Le respect des droits fondamentaux


En dehors des cas spécifiques (rapprochement de conjoint, parents d'enfants handicapes...), le droit au départ en mobilité est consacré à l'article 14 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 (statut des fonctionnaires). La circulaire du 19 novembre 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique vient de rappeler que le refus à une demande de mobilité doit rester exceptionnel. Il ne peut en aucun cas être fondé sur des considérations d'ordre général. Le départ d'un fonctionnaire ne doit pas être subordonné à son remplacement. Seules des raisons objectives et particulières, tenant à la continuité du fonctionnement du service où il exerce ses fonctions, peuvent lui être opposées pour justifier qu'il ne soit pas fait droit à sa demande. Tout avis défavorable doit donc être motivé et apporter la preuve du caractère indispensable de sa présence à son poste ou dans les services.

La mobilité des fonctionnaires constitue ainsi une garantie fondamentale. Le fonctionnaire doit pouvoir exercer toutes les fonctions correspondant à son grade, au besoin avec une formation adaptée. Cette matière est réservée à la loi, ce qui exclut donc les aménagements à l’initiative de l’Office National des Forêts.

Si la demande de mutation par un fonctionnaire dans un emploi déterminé ne lui confère pas un droit d’y être affecté, un refus de mutation ne peut en revanche être décidé qu’en considération de certains motifs constatés dans leur matérialité. Il faut bannir l’usage inapproprié de l’intérêt du service, lequel ne doit pas être pour l’administration l’occasion de dévoyer son pouvoir de mutation (confusion entre avis personnel prépondérant du chef du service d’accueil et/ou de départ et intérêt du service, source de courtisanerie ou de dérives administratives).

L’Office National des Forêts a également pris la très mauvaise habitude d’offrir simultanément un même poste à plusieurs catégories de personnel.  Il s'agit d'une violation délibérée du principe de la liaison du grade et de l’emploi mais surtout d'une méconnaissance des aptitudes requises pour occuper certains emplois et d'un frein aux recrutements. Le SNAF-UNSA demande à l’administration de mettre fin à une pratique malsaine (clientélisme, favoritisme...), injuste (postes non offerts à tous les membres du corps), économiquement contestable, source de dérives (pourvoir un poste à n'importe quel prix pour atteindre les objectifs fixés) et qui crée des conflits entre les personnels.


La limitation des emplois à discrétion


Tout le monde a pu constater que des postes étaient attribués sans appels de candidatures ou après une publicité de pure forme. Les titulaires étaient connus d’avance. Cette pratique, dénoncée par le SNAF-UNSA et qui ne respecte pas le principe d'égale admissibilité aux emplois, n’est légale que dans le cadre des emplois à discrétion.


Dans la Fonction publique, les emplois à discrétion (du Gouvernement) concernent surtout les emplois "politiques" (Préfets, Recteurs d'académie, Directeur Général de l'Office National des Forêts...) dont les titulaires sont nommés en Conseil des ministres et qui sont chargés de mettre en Œuvre une certaine politique. Leur fiabilité politique ou personnelle doit être sans faille. A l'office National des Forêts, les emplois de Directeurs centraux, Territoriaux ou d'Agence font notamment partie de cette catégorie. Le Directeur Général peut donc mettre fin à leurs fonctions à tout moment. Certains en ont d'ailleurs déjà fait les frais.


La Direction Générale propose donc de fixer une liste des emplois à discrétion. Pour le SNAF-UNSA, ce choix ne doit concerner que les postes de catégorie A en excluant les postes de gestion pure dans lesquels les pouvoirs des titulaires sont limités par un devoir d’obéissance très fort. En clair, ils ont très peu de marge de manœuvre et leur pouvoir est limité dans la définition de la politique de l’Etablissement. Cette pratique ne doit surtout pas être utilisée pour écarter des personnels des postes que l’administration souhaite attribuer de façon discrétionnaire à des protégés. La liste actuelle de ces postes doit donc demeurer inchangée.


Une fiche de poste digne de ce nom


Ce point n’a pas été évoqué par l’administration lors de la réunion du 12 janvier 2010. Il s’agit pourtant d’un point essentiel qui peut faire tout capoter. Cependant, l’administration travaille sur le sujet avec comme principe de base, un métier principal par fiche de poste et limitation des possibilités de modification.


Il est vrai que jusqu’à présent, il y avait pratiquement autant de fiches de poste que de personnels. Ceci n’était pas sans poser de problèmes, notamment lors des CAP. Ainsi, pour faciliter une mutation ou une promotion, certains chefs de service n’hésitaient pas à mitonner aux petits oignons une fiche de poste pour leurs protégés.


Pour mémoire, le SNAF-UNSA est intervenu sur les "fiches de poste à géométrie variable", en citant l'exemple d'un collègue qui ne retrouvait pas, à son arrivée, les caractéristiques du poste sur lequel il avait postulé ! Certes, une fiche de poste peut être modifiée lors de la vacance de ce poste, mais certainement pas après l'appel de candidatures.


Cette réforme semble aller dans le bon sens et ne sera couronnée de succès que si l’administration y associe les syndicats et ne tombe pas dans certains travers (approche droit privé, obsession…). Ainsi, demander à un juriste-conseil de faire de la valeur ajoutée a de quoi laisser songeur.


La Direction Générale a fortement besoin de compétences. Le départ et la mise au placard des anciennes et anciens de toutes catégories et l'absence de transmission du savoir, notamment en GRH (mais pas uniquement), sont fortement ressentis au niveau des territoires. L'intérêt général doit être privilégié avec une gestion des personnels qui propose en traitement équitable des individus.

février 2010

snaf-snaf@wanadoo.fr
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